
Dispositions générales aux * Foulées Cannoises*

Dimanche 16 septembre 2018 

2èmes Foulées Cannoises, le dimanche 16 septembre 2018
BULLETIN D’INSCRIPTION

à faire parvenir avant le 13 septembre  2018

à Myriam Dossche, Mairie de Cannes-Ecluse

67 rue Désiré Thoison, 77130 CANNES-ECLUSE

chèque libellé à l’ordre du Trésor Public

N° de dossard

Nom : _____________________ Prénom : _____________________ 

en majuscules lisibles

Année de naissance : ___________           Sexe :     M                F 

N° de Licence (licencié FFA obligatoire)  Nom du Club

Adresse ou courriel : _________________________________________

Code postal : ___________ Ville : _____________________________

Distance :    5 km    10 km     1 km     2 km 
mettre

une croix

Signature (obligatoire)

Pour les mineurs, attestation des parents :

J’autorise ma fille ou mon fils ______________________________ 

à participer à la course sous mon entière responsabilité

Nom et prénom du parent : ________________________________

Signature obligatoire de l’un des parents :

ATTENTION : JOINDRE OBLIGATOIREMENT
Coureurs licenciés à la FFA  : la photocopie de la licence

Autres coureurs : un certificat médical datant de moins d’un an, ou sa copie (l’original 

devra pouvoir être présenté le jour de la course), de non contre-indication à la pratique 

sportive en course à pieds ou en athlétisme de compétition.

Un bulletin incorrectement rempli ou sans certificat médical ou sans licence sera rejeté. 

Renseignements : téléphone 01 60 73 57 00

Courriel : foulees.cannoises@gmail.com

Je reconnais avoir pris une totale connaissance du règlement des 
courses publié sur le site Internet http://www.cannes-ecluse.fr 

• Départs et arrivées au gymnase Berthelot, rue des écoles.

• Parking à proximité (100 m).

• Vestiaires, douches.

• Inscription par correspondance, sur le site Internet de la Commune 

jusqu'au 13 septembre ou à l’accueil de la mairie, permanence le 

mercredi 12 septembre de 14h 00 à 18h 00. 

• Inscription sur place le jour de la course, majoration de 2 euros. 

• Certifiant médical obligatoire pour les 5 et 10 km, il ne sera pas          

rendu.

• Retrait des dossards à partir de 8 h le jour de la course.

• Fléchage de couleur au sol, indication kilométrique.

• Ravitaillement à l’arrivée de chaque course et au 5ème kilomètre de 

la course de 10 km.

• Chronométrage et classement assuré par S.F. A.O.C.H.S.

• Sécurité par VITAL SECOURS

• Récompense aux trois premiers du classement général et aux trois 

premiers de chaque catégorie. Cadeau à chaque inscrit aux 5 km et 

aux 10 km. Médaille à chaque enfant. Remise des récompenses à

partir de 12 heures.

TarifCatégorieHoraireCourse

5 €

8 €

Minimes à Vétérans

2004 et avant
9h 00

10h 00

5 km

nouveau

parcours

10 km

nouveau

parcours

Cadets à Vétérans

2002 et avant

gratuit11h 15
La Galopade

1 km
Mini-Poussins et

Poussins 2007 à 2012

gratuit11h 30
Benjamins

2005 à 2006
2 km


